
PROTEGER LA BIODIVERSITE  
NOCTURNE 
Le projet “La nuit, je vis” a pour objectif de protéger la
biodiversité nocturne en réduisant l’éclairage de nos 
villes et nos campagnes. Appelé «pollution lumineuse», 
ces éclairages nocturnes impactent les conditions de vie 
animale, végétale et humaine. C’est la pollution dont la 
progression est la plus forte mais c’est aussi celle sur la-
quelle habitants,élus-décideurs, professionnels peuvent 
agir le plus facilement. Le temps est venu de la transition.  

FNE AURA et URCPIE mobilisent
leurs expertises naturalistes
et techniques, leurs bénévoles et 
tous les volontaires sur le terrain  
pour ce projet de transition vers 
une sobriété lumineuse.

ACCOMPAGNEMENT 

ETAT DES LIEUX Qui décide ? Quelles sont nos pratiques 
? Quel budget ? Quels perspectives ?  

Nous voulons estimer et valoriser les initiatives existantes et construire une 
carte de référence sur l’éclairage public à l’échelle de la région Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, une première en France. Les citoyens seront invités à participer et à alimenter la 
carte des initiatives favorables à la sobriété lumineuse. 

Echanger avec les élus, construire et fonder les argu-
ments et la promotion de la sobriété lumineuse au plus 

près du terrain. FNE AuRA et URCPIE accompagnent les communes désireuses de réduire 
l’éclairage public urbain. Des temps d’échanges et l’appui d’un sociologue permettront 
d’accompagner les élus dans leurs plans d’action. Pour aller plus loin, FNE propose un ac-
compagnement technique plus opérationnel : Diagnostic éclairage global et point lumineux 
par point lumineux sur certaines zones, préconisations.

SENSIBILISATION  Une exposition, des réunions publiques, des promenades 
nocturnes guidées dans les communes et des animations. 

Nous voulons sensibiliser les élus, les habitants, les profesisonnels les scolaires à la 
préservation de l’environnement nocturne et de la faune qu’il abrite.

RESTEZ INFORMÉS, LE SITE INTERNET DU PROJET ET TOUTES SES 
ACTUALITES  SERONT BIENTÔT EN LIGNE ! 


